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Introduction 
 
1. Le Cadre de durabilité de l'IFC présente l'engagement stratégique de la Société pour promouvoir 
un développement durable, et fait partie intégrante de la démarche suivie par l’institution pour gérer 
les risques. Le Cadre se compose de la Politique de durabilité environnementale et sociale, des 
Normes de performance correspondantes et de la Politique d'accès à l'information de l'IFC. La 
Politique de durabilité environnementale et sociale décrit les engagements, les rôles et les 
responsabilités de l'IFC en ce domaine. La Politique d'accès à l'information représente l'engagement 
de l’IFC pour promouvoir la transparence et une bonne gouvernance dans le cadre de ses 
opérations, et présente les conditions de divulgation des informations qui lui incombent au titre de 
ses investissements et de ses services-conseil. Les Normes de performance sont destinées aux 
clients, auxquels elles fournissent des directives pour l'identification des risques et des impacts, et 
ont été conçues pour les aider à éviter, atténuer et gérer les risques et les impacts de manière à 
poursuivre leurs activités de manière durable. Elles couvrent également, à cet égard, les obligations 
des clients de collaborer avec les parties prenantes et communiquer des informations concernant les 
activités au niveau du projet. L'IFC exige de ses clients qui bénéficient de ses investissements 
directs, (y compris les financements sur projet et les financements aux entreprises accordés par le 
biais d'intermédiaires financiers), qu’ils appliquent les Normes de performance pour gérer les risques 
et les impacts environnementaux et sociaux de manière à renforcer les opportunités de 
développement. L'IFC a recours au Cadre de durabilité en même temps qu’à d'autres stratégies, 
politiques et initiatives pour guider ses activités de manière à atteindre ses objectifs globaux de 
développement. Les Normes de performance peuvent également être appliquées par d'autres 
institutions financières. 
 
2. Conjointement, les huit Normes de performance définissent les critères que doit satisfaire un 
client1 pendant toute la durée de vie d'un investissement de l’IFC : 
 

Norme de performance 1 : Évaluation et gestion des risques et des impacts 
environnementaux et sociaux  

Norme de performance 2 : Main-d’œuvre et conditions de travail 
Norme de performance 3 : Utilisation rationnelle des ressources et prévention de la pollution 
Norme de performance 4 : Santé, sécurité et sûreté des communautés 
Norme de performance 5 : Acquisition de terres et réinstallation involontaire 
Norme de performance 6 : Conservation de la biodiversité et gestion durable des 

ressources naturelles vivantes 
Norme de performance 7 : Peuples autochtones   

  Norme de performance 8 : Patrimoine culturel 
 
3. La Norme de performance 1 établit l'importance : (i) d’une évaluation intégrée permettant 
d'identifier les impacts, risques et opportunités associés à un projet sur le plan environnemental et 
social ; (ii) de la participation réelle des communautés grâce à la diffusion d'informations concernant 
le projet et à la consultation des communautés locales sur les questions qui les touchent directement 
; et (iii) de la gestion par le client de la performance environnementale et sociale pendant toute la 
durée de vie du projet. Les Normes de performance 2 à 8 établissent les objectifs et les exigences 
pour prévoir et éviter les impacts négatifs que pourraient subir les travailleurs, les communautés et 
l'environnement et, s'il n'est pas possible d'éviter ces impacts, les minimiser et, enfin 
dédommager/compenser les risques et les impacts de manière appropriée. Bien que tous les risques 

                                                 
1 Le terme « client » est utilisé au sens large dans toutes les Normes de performance pour désigner la partie 
responsable de l'exécution et de l'exploitation du projet financé, ou le bénéficiaire du financement, selon la 
structure du projet et le type de financement accordé. Le terme « projet » est défini dans la Norme de 
performance  1. 
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et impacts pertinents qui peuvent exister sur le plan environnemental et social doivent être examinés 
dans le cadre de l'évaluation, les Normes de performance 2 à 8 décrivent les risques et impacts 
environnementaux et sociaux potentiels auxquels il importe de porter une attention particulière. 
Lorsque des risques et des impacts environnementaux et sociaux sont identifiés, le client est tenu de 
les gérer par le biais de son Système de gestion environnementale et sociale (SGES) conformément 
aux dispositions de la Norme de performance 1. 
 
4. La Norme de performance 1 s'applique à tous les projets posant des risques ou ayant des 
impacts environnementaux et sociaux. Selon les circonstances dans lesquelles se déroule le projet, 
d'autres Normes de performance peuvent également être applicables. Les Normes de performance 
doivent être considérées conjointement et donner lieu à des renvois entre elles, si nécessaire. La 
section de chaque Norme de performance décrivant les exigences de ladite Norme s'applique à 
toutes les activités financées dans le cadre du projet, à moins qu’il n’en soit disposé autrement dans 
les dispositions spécifiques présentées dans chaque paragraphe. Les clients sont encouragés à 
utiliser le SGES établi en application de la Norme de performance 1 à toutes les activités et de leur 
projet quelle que soit la source de leur financement. Un certain nombre de domaines qui se 
retrouvent dans tous les secteurs d'activités, tels que le changement climatique, les questions de 
parité hommes-femmes, les droits de la personne humaine et l'eau, sont pris en compte dans 
plusieurs Normes de performance. 
 
5. Outre qu'ils doivent satisfaire aux exigences des Normes de performance, les clients doivent se 
conformer au droit national applicable, y compris les textes d'application des obligations incombant 
aux pays hôte en vertu du droit international. 
 
6. Les Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires du Groupe de la Banque mondiale 
(Directives ESS) sont des documents de références techniques qui présentent des exemples de 
bonnes pratiques internationales, de portée générale ou concernant une branche d’activité 
particulière. L'IFC utilise les Directives ESS en tant que source d'information technique durant 
l'évaluation du projet. Les Directives ESS indiquent les mesures et les niveaux de performance qui 
sont normalement considérées acceptables par l'IFC, et qui sont généralement considérés 
réalisables dans de nouvelles installations avec les technologies existantes à un coût raisonnable. 
Dans le contexte des projets financés par l'IFC, l'application des Directives ESS aux installations 
existantes peut donner lieu à la fixation d'objectifs particuliers à un site, ainsi qu'un calendrier 
approprié pour la réalisation des objectifs. Le processus d'évaluation environnementale peut 
recommander des mesures et des niveaux différents (supérieurs ou inférieurs) qui, s’ils sont jugés 
acceptables par l’IFC, deviennent les exigences particulières pour le projet ou pour le site. Les 
Directives générales ESS présentent des informations sur les questions liées à l’environnement, la 
santé et la sécurité de portée générale qui ne se limitent pas au cadre d’une branche d’activité 
particulière. Elles peuvent être utilisées conjointement aux Directives pertinentes pour le secteur 
considéré. Les Directives ESS peuvent être mises à jour périodiquement. 
 
7. Si les seuils et normes stipulés dans les réglementations du pays hôte diffèrent de ceux indiqués 
dans les Directives ESS, les plus rigoureuses sont retenues pour les projets menés dans ce pays. Si 
des niveaux moins contraignants que ceux des Directives ESS peuvent être retenus pour des 
raisons particulières dans le contexte du projet, une justification détaillée pour chacune de ces 
alternatives doit être présentée dans le cadre de l’évaluation environnementale du site considéré. 
Cette justification doit montrer que les niveaux de performance proposés permettent de protéger la 
santé de la population humaine et l'environnement. 
 
8. Une série de huit Notes d'orientation, correspondant chacune à une Norme de performance, et 
une Note d'interprétation supplémentaire pour les intermédiaires financiers fournissent des directives 
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sur les exigences énoncées dans les Normes de performance, ainsi que des documents de 
référence et des informations sur les bonnes pratiques de durabilité pour aider les clients à améliorer 
la performance de leur projet. Ces notes d'Orientation/Interprétation peuvent être mises à jour 
périodiquement.  
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Introduction 
 
1. La Norme de performance 5 reconnaît que l’acquisition de terres et les restrictions quant à leur 
utilisation par des projets peuvent avoir des impacts négatifs sur les personnes et les communautés 
qui utilisent ces terres. La réinstallation involontaire désigne à la fois un déplacement physique 
(déménagement ou perte d’un abri) et le déplacement économique (perte d’actifs ou d’accès à des 
actifs donnant lieu à une perte de source de revenus ou de moyens d’existence1) par suite d’une 
acquisition de terres2 et/ou d’une restriction d’utilisation de terres liées au projet. La réinstallation est 
considérée comme involontaire lorsque les personnes ou les Communautés affectées n’ont pas le 
droit de refuser que l’acquisition de leurs terres ou les restrictions sur l’utilisation de leurs terres 
entraînent un déplacement physique ou économique. Cette situation se présente dans les cas 
suivants : (i) expropriation légale ou restrictions permanentes ou temporaires de l’utilisation des 
terres ; et (ii) transactions négociées dans lesquelles l’acheteur peut recourir à l’expropriation ou 
imposer des restrictions légales relatives à l’utilisation des terres en cas d’échec des négociations 
avec le vendeur.   
 
2. Si elle n’est pas correctement gérée, la réinstallation involontaire peut entraîner des 
conséquences durables et l’appauvrissement des personnes et des Communautés affectées, ainsi 
que des dommages pour l’environnement et une tension sociale dans les régions vers lesquelles ces 
populations ont été déplacées. Pour ces raisons, les réinstallations involontaires devraient être 
évitées. Si la réinstallation involontaire est inévitable, des mesures appropriées pour minimiser les 
impacts négatifs sur les personnes déplacées et les communautés hôtes3 doivent être 
soigneusement préparées et mises en œuvre. Le gouvernement joue souvent un rôle central dans le 
processus d’acquisition de terres et de réinstallation, notamment dans la fixation des indemnisations, 
et est par conséquent une tierce partie importante dans bien des situations. L’expérience prouve que 
la participation directe du client aux activités de réinstallation peut entraîner une mise en œuvre 
économique, efficace et rapide de ces activités, ainsi que des approches innovatrices pour améliorer 
les moyens d’existence des personnes affectées.  
 
3. Pour contribuer à éviter les expropriations et à éliminer la nécessité de faire appel aux pouvoirs 
publics pour imposer la réinstallation, les clients sont encouragés à recourir à des règlements 
négociés répondant aux exigences de la présente Norme de performance, même s’ils ont les 
moyens légaux d’acquérir les terres sans le consentement du vendeur.   
 
Objectifs 

 
 Éviter, et chaque fois que cela n’est pas possible, limiter la réinstallation 

involontaire en envisageant des conceptions alternatives aux projets.  
 Éviter l’expulsion forcée.  
 Anticiper et éviter, ou lorsqu’il n’est pas possible d’éviter, limiter les impacts 

sociaux et économiques négatifs résultant de l’acquisition de terres ou de 
restrictions de leur utilisation en : (i) fournissant une indemnisation pour la perte 

                                                 
1 Le terme « moyens d’existence » fait référence à un vaste ensemble de moyens que les personnes, les familles 
et les communautés utilisent pour vivre, notamment le revenu des salaires, l’agriculture, la pêche, la production 
de fourrage, d’autres moyens d’existence fondés sur les ressources naturelles, le petit commerce et le troc.  
2 L’acquisition de terres comprend les acquisitions directes de biens fonciers et l’acquisition de droits d’accès tels 
que les servitudes et les droits de passage. 
3 Une communauté hôte est toute communauté qui reçoit des personnes déplacées. 
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d’actifs au prix de remplacement4 et en (ii) veillant à ce que les activités de 
réinstallation soient accompagnées d’une communication appropriée des 
informations, d’une consultation et de la participation éclairées des personnes 
affectées. 

 Améliorer ou tout au moins rétablir les moyens d’existence et les conditions de vie 
des personnes déplacées. 

 Améliorer les conditions de vie des personnes physiquement déplacées par la 
fourniture de logements adéquats avec sécurité d’occupation5 dans les sites de 
réinstallation. 
 

Champ d’application 
 
4.  L’applicabilité de la présente Norme de performance est définie au cours du processus 
d’évaluation des risques et impacts environnementaux et sociaux, tandis que la mise en œuvre des 
mesures nécessaires pour répondre aux exigences de la présente Norme de performance est gérée 
par le système de gestion environnementale et sociale du client, dont les exigences sont décrites 
dans la Norme de performance 1. 
 
5. La présente Norme de performance s’applique aux déplacements physiques et/ou économiques 
liés aux types suivants de transactions foncières :  
 

 Droits fonciers ou droit d’utilisation des terres acquis par expropriation ou par 
d’autres procédures contraignantes conformément au système juridique du pays 
hôte ; 

 Droits fonciers ou d’utilisation des terres acquis par des règlements négociés avec 
les propriétaires ou les personnes qui disposent d’un droit légal sur les terres si 
l’expropriation ou une autre procédure légale obligatoire a résulté de l’échec des 
négociations6 ;  

 Certains projets où les restrictions involontaires sur l’utilisation des terres et sur 
l’accès aux ressources naturelles font perdre à une communauté ou à des groupes 
au sein d’une communauté l’accès à l’utilisation de ressources dans des zones 
pour lesquelles elles ont des droits d’utilisation coutumiers ou traditionnels 
reconnus7 ;   

                                                 
4 Le prix de remplacement est défini comme étant la valeur marchande des actifs plus les coûts de transaction. 
En utilisant cette méthode de valorisation, la dépréciation des infrastructures et des actifs ne devrait pas être 
prise en compte. La valeur marchande est définie comme étant la valeur nécessaire pour permettre aux 
personnes et aux Communautés affectées de remplacer les actifs perdus par de nouveaux actifs ayant une 
valeur similaire. La méthode d’évaluation des coûts permettant de déterminer le coût de remplacement devrait 
être documentée et incluse dans les plans de réinstallation et/ou de restauration des moyens d’existence 
applicables (voir paragraphes 18 et 25). 
5 Le droit de maintien dans les lieux signifie que les personnes ou communautés déplacées sont réinstallées dans 
un lieu qu’elles peuvent occuper en toute légalité et dont elles ne peuvent être légalement expulsées. 
6 S’applique également aux droits coutumiers ou traditionnels reconnus par le droit du pays ou susceptibles de 
l’être en vertu des lois du pays hôte. Les négociations peuvent être menées par l’État ou par l (dans certains cas 
en tant que mandataire de l’État). 
7 Dans de telles situations, les personnes concernées ne sont souvent pas titulaires de droits de propriété 
reconnus sur les ressources. Celles-ci peuvent comprendre les environnements d’eau douce et marins. Cette 
Norme de performance peut s’appliquer lorsque les zones de biodiversité liées au projet ou les zones tampons 
juridiquement reconnues sont établies, mais ne sont pas acquises par le client.  
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 Certains projets nécessitant l’expulsion de personnes occupant les terres sans 
avoir de droits d’utilisation coutumiers, traditionnels ou reconnus8 ; 

 Restriction de l’accès aux terres ou de l’utilisation d’autres ressources, notamment 
les ressources naturelles et biens communaux, tels que les ressources marines et 
aquatiques, le bois et les produits forestiers ligneux et non ligneux, l’eau douce, les 
plantes médicinales, les zones de chasse, de cueillette, de pâturage et de culture9. 
 

6. La présente Norme de performance ne s’applique pas à la réinstallation résultant de 
transactions foncières volontaires (c’est-à-dire des transactions sur le marché, dans lesquelles le 
vendeur n’est pas obligé de vendre et l’acheteur ne peut pas recourir à l’expropriation ou à d’autres 
procédures contraignantes permises par le système judiciaire du pays hôte en cas d’échec des 
négociations). Elle ne s’applique pas non plus aux situations où les impacts sont indirects ou non 
attribuables aux changements, induits par le projet, dans l’utilisation des terres par les groupes ou 
Communautés affectées10. 
 
7. Lorsque les impacts du projet sur les terres, les biens ou l'accès aux biens deviennent 
significativement négatifs, le client respectera les exigences de la présente Norme de performance, 
même si le projet ne comporte pas d’acquisition de terres ou de restriction sur l’utilisation des terres. 
 
Exigences 
Généralités  

 

Conception du projet  
8. Le client explorera toutes les alternatives de conception possibles pour le projet afin d’éviter ou 
de limiter les déplacements physiques et/ou économiques, tout en équilibrant les coûts et les 
avantages environnementaux, sociaux et financiers, en portant une attention particulière aux impacts 
sur les pauvres et les groupes vulnérables. 
 
Indemnisation et avantages pour les personnes déplacées 
9. Lorsque le déplacement ne peut être évité, le client offrira aux communautés et personnes 
déplacées une indemnisation de la perte d’actifs au coût de remplacement intégral, ainsi que 
d’autres aides11 leur permettant d’améliorer ou, au moins, de rétablir leurs niveaux de vie ou moyens 
d’existence comme prévu dans la présente Norme de performance. Les normes d’indemnisation 
seront transparentes et appliquées systématiquement à toutes les personnes et Communautés 
affectées par le projet. Lorsque les moyens d’existence des personnes déplacées sont tirés de 
l’utilisation des terres12, ou lorsque les terres sont collectivement détenues, le client offrira aux 
personnes déplacées, si possible13, une indemnisation sous la forme de terres. Le client ne prendra 

                                                 
8 Si certaines personnes n’ont pas de droits sur les terres qu’elles occupent, cette Norme de performance exige 
néanmoins que leurs actifs non liés aux terres leur soient conservés ou remplacés ou qu’elles en soient 
dédommagées, qu’elles soient réinstallées avec la sécurité d’occupation et qu’elles soient indemnisées pour la 
perte de leurs moyens de subsistance. 
9 Les actifs en ressources naturelles dont traite cette Norme de performance sont équivalents à 
l’approvisionnement en services écosystémiques tels que décrits dans la Norme de performance no 6. 
10 Des impacts plus généraux sur les communautés ou groupes de personnes sont couverts par la Norme de 
performance no 1. Par exemple, les perturbations de l’accès aux gisements de minéraux par les mineurs 
artisanaux sont couvertes par la Norme de performance no 1. 
11 Tels que décrits dans les paragraphes 19 et 26. 
12 Le terme « tiré de l’utilisation des terres » comprend les activités d’existence telles que l’agriculture d’existence 
et l’exploitation des terrains de parcours, ainsi que l’exploitation des ressources naturelles.  
13 Se référer au paragraphe 26 de la présente Norme de performance pour d’autres exigences. 
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possession des terres et des actifs connexes que lorsque les indemnisations auront été versées14 et, 
le cas échéant, que les sites de réinstallation et les indemnités de déplacement auront été fournis 
aux personnes déplacées en sus des indemnisations15. Le client donnera également aux 
communautés et personnes déplacées la possibilité de tirer parti des avantages appropriés liés au 
plan du développement. 
 
Engagement des communautés  
10. Le client interagira avec les Communautés affectées, notamment les communautés hôtes, par le 
biais du processus d’engagement des parties prenantes décrit dans la Norme de performance 1. Le 
processus de décisions relatives au déplacement et à la restauration des moyens d’existence devra 
inclure, le cas échéant, des options et alternatives. L’accès à l’information pertinente et la 
participation des personnes et des Communautés affectées se poursuivront pendant la planification, 
la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation du paiement des indemnités, des activités de restauration 
des moyens d’existence et de la réinstallation, de manière à parvenir à des résultats conformes aux 
objectifs de la présente Norme de performance16. Des exigences supplémentaires s’appliquent aux 
consultations des populations autochtones, conformément à la Norme de performance 7.  
 
Mécanisme de règlement des griefs 
11. Le client mettra en place un mécanisme de règlement des griefs conforme à la Norme de 
performance 1 dès que possible dans la phase de développement du projet. Ce mécanisme 
permettra au client de recevoir et de traiter en temps opportun les préoccupations précises liées à 
l’indemnisation et à la réinstallation soulevées par les personnes déplacées ou les membres des 
communautés hôtes, notamment un mécanisme de recours destiné à la résolution impartiale des 
litiges.    
 
Planification et mise en œuvre de la réinstallation et de la restauration des moyens d’existence  
12. Lorsque la réinstallation involontaire est inévitable, à la suite soit d’un règlement négocié soit de 
l’expropriation, le client procèdera à un recensement pour recueillir des données socio-économiques 
de référence appropriées destinées à identifier les personnes qui seront déplacées par le projet, à 
déterminer les personnes qui auront droit à une indemnisation et à de l’aide17, ainsi qu’à décourager 
les personnes, telles que les occupants opportunistes, qui ne sont pas admises à bénéficier de ces 

                                                 
14 Dans certains cas, il peut ne pas être possible de verser des indemnités à toutes les parties concernées avant 
de prendre possession des terres, par exemple lorsque la propriété des terres en question fait l’objet d’un 
différend. De telles circonstances doivent être identifiées et convenues au cas par cas, et les fonds 
d’indemnisation doivent être mis à disposition, par exemple, par le biais de dépôts sur un compte séquestre avant 
que les déplacements aient lieu. 
15 Dans les cas où la réinstallation est gérée par le gouvernement et que le client n’a aucune influence directe sur 
le choix du moment pour les paiements des indemnisations. De tels cas doivent être gérés conformément aux 
paragraphes 27 à 29 de la présente Norme de performance. Les paiements d’indemnisation peuvent être 
échelonnés lorsque les paiements ponctuels en espèces compromettraient manifestement les objectifs sociaux 
et/ou de la réinstallation ou lorsque le projet a des impacts continus sur les activités de subsistance. 
16 Le processus de consultation doit permettre aux femmes de faire connaître leur point de vue et garantir la prise 
en compte de leurs intérêts dans tous les aspects de la planification et de l’exécution de la réinstallation. 
L’évaluation des impacts sur les conditions de vie peut nécessiter une analyse au sein des ménages si ces 
impacts ne sont pas les mêmes pour les femmes et les hommes. Il faudra examiner les préférences des hommes 
et des femmes, du point de vue des mécanismes d’indemnisation, par exemple, une indemnisation en nature 
plutôt qu’en espèces.  
17 Les titres de propriété ou d’occupation et les accords d’indemnisation devraient être émis au nom des deux 
époux ou du chef du ménage et les autres aides à la réinstallation, telles que la formation professionnelle, l’accès 
au crédit et les possibilités d’emploi, doivent être également accessibles aux femmes et adaptées à leurs besoins. 
Lorsque le droit national ou les régimes de propriété foncière ne reconnaissent pas les droits des femmes à 
détenir une propriété ou à la transiger, des mesures doivent être envisagées pour fournir aux femmes autant de 
protection que possible en vue de réaliser l’égalité entre les hommes et les femmes. 
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prestations. En l’absence de procédures établies par l’État hôte, le client fixera une date d’éligibilité. 
Les informations relatives à la date limite seront bien documentées et diffusées dans toute la zone 
du projet. 
 
13. Si les personnes affectées rejettent les offres d’indemnisation qui répondent aux exigences de la 
présente Norme de performance et que, par conséquent, des procédures d’expropriation ou d’autres 
procédures juridiques sont entamées, le client saisira les possibilités de collaborer avec l’organisme 
gouvernemental responsable et, si cet organisme le permet, il jouera un rôle actif dans la 
planification, la mise en œuvre et le suivi de la réinstallation (voir paragraphes 30 à 32). 

 
14. Le client établira des procédures pour suivre et évaluer l’exécution d’un Plan de réinstallation 
et/ou d’un Plan de restauration des moyens d’existence (voir paragraphes 19 et 25) et prendra, le 
cas échéant, des mesures correctives. L’étendue des activités de suivi sera proportionnelle aux 
risques et impacts des projets. Pour les projets présentant des risques importants de réinstallation 
involontaire, le client aura recours aux services de spécialistes compétents dans les questions de 
réinstallation qui lui fourniront des conseils en matière de conformité aux exigences de la présente 
Norme de performance et devront vérifier les informations de suivi établies par le client. Les 
personnes concernées seront consultées au cours du processus de suivi.    
 
15. La mise en œuvre d’un Plan de réinstallation ou d’un Plan de restauration des moyens 
d’existence sera considérée comme complète lorsque les effets négatifs de la réinstallation auront 
été corrigés d’une manière conforme aux objectifs cités dans le Plan pertinent ainsi qu’aux objectifs 
de la présente Norme de performance. En fonction de la taille et/ou de la complexité du déplacement 
physique ou économique dans le cadre d’un projet, le client devra peut-être faire effectuer un audit 
externe du Plan d’action de réinstallation ou du Plan de restauration des moyens d’existence pour 
déterminer si les exigences ont été remplies. L’audit d’achèvement devra être réalisé une fois que 
toutes les mesures d’atténuation auront été, en grande partie, terminées et une fois que les 
personnes déplacées auront bénéficié de l’aide et des possibilités adéquates pour restaurer 
durablement leurs moyens d’existence. L’audit d’achèvement comprendra, au minimum, un examen 
de la totalité des mesures d’atténuation mises en œuvre par le client, la comparaison des résultats 
de la mise en œuvre et des objectifs convenus, et la conclusion consistant à recommander de mettre 
fin ou non au processus de suivi18. 
 
16. Lorsque la nature ou l’ampleur exacte des acquisitions de terres ou des restrictions de 
l’utilisation des terres liées au projet susceptibles d’entraîner des déplacements physiques et/ou 
économiques sont inconnues en raison de l’état de développement du projet, le client élaborera un 
Cadre pour la réinstallation et/ou la restauration des moyens d’existence dont les principes généraux 
seront compatibles avec la présente Norme de performance. Une fois que les composantes 
individuelles du projet auront été définies et que l’information nécessaire sera rendue disponible, un 
tel Cadre donnera lieu à un Plan de réinstallation ou un Plan de restauration des moyens d’existence 
et à des procédures spécifiques, conformément aux paragraphes 19 et 25 ci-dessous.  

 

                                                 
18 L’audit d’achèvement du Plan d’action de réinstallation et/ou du Plan de rétablissement des moyens d’existence 
est effectué par des spécialistes extérieurs des questions de réinstallation une fois que la période de suivi 
convenue est achevée. L’audit d’achèvement doit comporter une évaluation plus approfondie que les activités 
courantes de suivi de la réinstallation. De ce fait, l’audit doit comprendre au minimum un examen de toutes les 
mesures d’atténuation concernant le déplacement physique et/ou économique mises en œuvre par le client, la 
comparaison des résultats de la mise en œuvre et des objectifs convenus, la conclusion consistant à indiquer si 
le processus de suivi peut prendre fin et, le cas échéant, un Plan d’action de redressement énumérant les 
mesures qu’il reste à prendre pour atteindre les objectifs. 
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Déplacement 
 

17. Les personnes déplacées peuvent être classées en catégories de personnes (i) qui ont des 
droits légaux formels sur les terres ou biens qu’elles occupent ou utilisent ; (ii) qui n’ont pas de droits 
légaux formels sur les terres ou les biens, mais ont une revendication sur les terres qui est reconnue 
par le droit national ou susceptible de l’être19 ; ou (iii) qui n’ont aucun droit légal ou revendication 
susceptibles d’être reconnus sur les terres ou biens qu’elles occupent ou utilisent. Le recensement 
déterminera le statut des personnes déplacées.  
 
18. Les acquisitions de terres et/ou restrictions d’utilisation des terres liées au projet peuvent 
entraîner le déplacement physique ou économique de personnes. Par conséquent, les exigences de 
la présente Norme de performance relatives au déplacement physique et au déplacement 
économique peuvent s’appliquer de manière simultanée20. 
 
Déplacement physique  
19. Dans le cas de déplacement physique, le client mettra en place un Plan d’action de réinstallation 
qui couvrira au minimum les exigences applicables de la présente Norme de performance, quel que 
soit le nombre de personnes affectées. Ce plan comprendra des indemnisations aux coûts de 
remplacement pour les terres et autres pertes d’actifs. Le Plan sera conçu de manière à atténuer les 
impacts négatifs du déplacement, mettre en évidence les possibilités de développement, élaborer un 
budget et un échéancier de réinstallation et définir les droits de toutes les catégories de personnes 
affectées (y compris les communautés hôtes). Une attention particulière sera portée aux besoins des 
pauvres et des groupes vulnérables. Le client documentera toutes les transactions d’acquisition des 
droits sur les terres, ainsi que les mesures d’indemnisation et les activités de réinstallation.  
 
20. Si des populations qui vivent dans la zone du projet doivent se déplacer vers un autre lieu, le 
client : (i) offrira aux personnes déplacées un choix entre différentes options de réinstallation 
faisables, comprenant un logement de remplacement adéquat ou une indemnité monétaire, le cas 
échéant ; et (ii) fournira une aide en matière de réinstallation appropriée aux besoins de chaque 
groupe de personnes déplacées. Les nouveaux sites construits pour les personnes déplacées 
offriront des conditions de vie améliorées. Les préférences des personnes déplacées en matière de 
réinstallation dans des communautés et groupes déjà existants seront prises en considération. Les 
institutions sociales et culturelles des personnes déplacées et des communautés hôtes seront 
respectées. 
 
21. Dans le cas de déplacement physique de populations en vertu du paragraphe 17 (i) ou (ii), le 
client leur offrira le choix entre un logement de remplacement d’une valeur égale ou supérieure, 
sécurité d’occupation dans les lieux, des caractéristiques et des avantages en matière 
d’emplacement ou une indemnisation en espèces, le cas échéant. L’indemnisation en nature sera 
envisagée au lieu de l’indemnisation en espèces. Les niveaux d’indemnisation en espèces seront 
suffisants pour remplacer les terres et autres biens perdus au coût de remplacement intégral sur les 
marchés locaux21.  

                                                 
19 Ces revendications peuvent résulter d’une possession adversative ou du droit coutumier ou traditionnel. 
20 Lorsqu’un projet entraîne un déplacement physique et économique, les exigences des paragraphes 25 et 26 
(Déplacement économique) doivent être incorporées dans le Plan d’action ou Cadre de réinstallation (c’est-à-dire 
qu’il n’est pas nécessaire d’avoir un Plan d’action de réinstallation et un Plan de restauration des moyens 
d’existence distincts). 
21 Le règlement d’une indemnisation en espèces pour la perte de biens peut convenir dans les cas où (i) les 
moyens d’existence ne dépendent pas des terres ; (ii) les moyens d’existence dépendent des terres, mais les 
terres prises pour le projet constituent une faible partie de l’actif affecté et les terres restantes sont 
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22. Dans le cas des personnes physiquement déplacées conformément au paragraphe 17 (iii), le 
client leur offrira le choix, parmi plusieurs options, d’un logement adéquat avec sécurité d’occupation 
dans les lieux afin qu’elles puissent se réinstaller légalement sans courir le risque de se faire 
expulser. Si ces personnes déplacées détiennent et occupent des structures, le client les 
indemnisera pour la perte d’actifs autres que les terres, tels que les habitations et les autres 
améliorations apportées aux terres, au prix de remplacement intégral, à condition qu’elles aient 
occupé la zone du projet avant la date limite de définition de leur admissibilité. Après consultation de 
ces personnes déplacées, le client fournira une aide à la réinstallation suffisante pour leur permettre 
de rétablir leur niveau de vie sur un site de remplacement adéquat22.  

 
23. Le client n’est pas tenu d’indemniser ni d’aider les personnes qui empiètent sur la zone du projet 
après la date limite d’éligibilité, à condition que la date limite ait clairement été établie et rendue 
publique. 

 
24. Les expulsions forcées23 ne devront pas être effectuées, sauf si elles le sont conformément à la 
loi et aux exigences de la présente Norme de performance.   
 
Déplacement économique 
25. Dans le cas de projets nécessitant uniquement le déplacement économique, le client mettra au 
pont un Plan de restauration des moyens d’existence visant à assurer que les personnes et/ou 
Communautés affectées reçoivent une indemnisation ainsi que d’autres aides qui répondent aux 
objectifs de la présente Norme de performance. Le Plan de restauration des moyens d’existence 
fixera les droits des personnes et/ou Communautés affectées et veillera à ce que leur indemnisation 
soit versée de manière transparente, cohérente et équitable. L’atténuation d’un déplacement 
économique sera considérée comme achevée une fois que les personnes ou Communautés 
affectées auront reçu une indemnisation et d’autres aides conformément aux exigences du Plan de 
restauration des moyens d’existence et de la présente Norme de performance, et qu’il sera 
considéré qu’elles auront pu bénéficier de possibilités adéquates pour rétablir leurs moyens 
d’existence.  
 
26. Si l’acquisition de terres ou la restriction de l’utilisation des terres liées au projet entraînent le 
déplacement économique défini comme une perte de biens et/ou de moyens d’existence, que les 
personnes affectées soient ou non déplacées physiquement, le client respectera les exigences des 
paragraphes 27 à 29 ci-après, le cas échéant. 
 
27. Les personnes économiquement déplacées qui subissent la perte de biens ou de l’accès à des 
biens seront indemnisées pour cette perte au coût de remplacement intégral.  
 

 Dans les cas où l’acquisition de terres ou les restrictions sur l’utilisation de terres 
touchent des structures commerciales, le propriétaire de l’entreprise concernée est 
indemnisé pour le coût de restauration de ses activités commerciales dans un 

                                                                                                                                        
économiquement viables ; ou (iii) il existe des marchés actifs pour les terres, les logements et la main-d’œuvre, 
les personnes déplacées utilisent ces marchés et l’offre de terres et de logements est suffisante.  
22 La réinstallation d’occupants informels dans les zones urbaines implique souvent des compromis. Par exemple, 
les familles réinstallées peuvent y obtenir la sécurité d’occupation dans les lieux, mais perdre des avantages liés 
à l’emplacement. Les déplacements qui peuvent avoir des retombées négatives sur les moyens d’existence 
doivent être traités conformément aux principes de la présente Norme de performance (voir notamment le 
paragraphe 25).  
23 L’évacuation permanente or temporaire contre la volonté des personnes, des familles et/ou des communautés 
des maisons et/ou des terres qu’ils occupent sans la fourniture ou l’accès des formes appropriées de protections 
juridiques et autres. 
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autre lieu, la perte nette de revenus pendant la période de transition et les coûts du 
transfert et de la réinstallation de son usine, de ses machines ou de ses autres 
équipements. 

 Dans les cas des personnes disposant de droits légaux ou de revendications sur 
les terres qui sont reconnus ou susceptibles de l’être par le droit du pays (voir 
paragraphe 17 (i) et (ii), fournir des biens de remplacement (par exemple, des sites 
agricoles ou commerciaux) d’une valeur identique ou supérieure, le cas échéant, 
une indemnisation en espèces au coût de remplacement intégral. 

 Dans les cas des personnes déplacées économiquement sans revendications 
recevables en droit sur les terres (voir paragraphe 17 (iii)) les indemniser pour les 
actifs perdus autres que les terres (notamment les cultures, les infrastructures 
d’irrigation et d’autres améliorations apportées aux terres), au coût de 
remplacement intégral. Le client ne sera pas tenu d’indemniser ni d’aider les 
occupants opportunistes qui empiètent sur la zone du projet après la date limite 
d’admissibilité. 

 
28. En sus de l’indemnisation pour perte de biens, le cas échéant, comme l’exige le paragraphe 27, 
les personnes déplacées économiquement dont les modes d’existence ou les niveaux de revenus 
subissent un impact négatif devront également bénéficier des possibilités d’amélioration ou, au 
moins, de rétablissement de leur capacité à gagner un revenu, de leurs niveaux de production et de 
leurs niveaux de vie : 
 

 Fournir de manière prioritaire aux personnes dont les moyens d’existence sont 
tirés de l’utilisation des terres une indemnisation sous la forme de terres de 
remplacement offrant à la fois des potentialités de production, des avantages liés à 
l’emplacement et d’autres facteurs au moins équivalents aux facteurs qu’elles 
perdent. 

 Pour les personnes dont les moyens d’existence dépendent des ressources 
naturelles et lorsque des restrictions d’accès liées au projet évoquées au 
paragraphe 5 s’appliquent, mettre en œuvre des mesures pour permettre soit un 
accès continu aux ressources concernées, soit un accès à des ressources 
alternatives ayant un potentiel de production de revenus et une accessibilité 
équivalentes. Lorsque cela est approprié, les indemnisations et les avantages liés 
aux ressources naturelles fournis pourront être de nature collective plutôt que 
directement destinés à des personnes ou des ménages.  

 Si les circonstances empêchent le client d’offrir des terres de remplacement ou des 
ressources similaires, tel que décrit précédemment, il fournira d’autres alternatives 
de revenu. 
 

29. Un soutien temporaire sera fourni, selon les besoins, à toutes les personnes déplacées 
économiquement, sur la foi d’une estimation raisonnable du temps nécessaire au rétablissement de 
leur capacité à gagner un revenu, de leurs niveaux de production et de leurs niveaux de vie. 
 
Responsabilités du secteur privé dans le cadre de réinstallations prises en charge                    
par le gouvernement 

 

30. Lorsque l’acquisition des terres et la réinstallation sont de la responsabilité du gouvernement, le 
client collaborera avec l’organisme gouvernemental responsable, dans la limite permise par cet 
organisme, pour obtenir des résultats conformes aux objectifs de la présente Norme de performance. 
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De plus, lorsque la capacité du gouvernement est limitée, le client jouera un rôle actif au cours de la 
planification, de la mise en œuvre et du suivi de la réinstallation, tel que décrit ci-après.  
 
31. Dans le cas d’acquisition de droits fonciers ou d’accès à la terre au moyen de mesures 
obligatoires ou de règlements négociés entraînant un déplacement physique, le client devra identifier 
et décrire24 les mesures de réinstallation prévues par le gouvernement. Si ces mesures ne répondent 
pas aux exigences pertinentes de la présente Norme de performance, le client préparera un Plan de 
réinstallation supplémentaire qui, conjointement avec les documents préparés par l’organisme 
gouvernemental responsable, prendra en compte les exigences pertinentes de la présente Norme de 
performance (les exigences générales et les exigences relatives aux déplacements physiques et 
économiques ci-dessus). Le client devra au minimum inclure dans son Plan de réinstallation 
supplémentaire : (i) l’identification des personnes affectées et des impacts; (ii) la description des 
activités réglementées et notamment des droits des personnes déplacées prévus par la législation et 
la réglementation nationales applicables ; (iii) les mesures supplémentaires prévues pour se 
conformer aux exigences décrites aux paragraphes 19 à 29 de la présente  Norme de performance 
et qui sont permises par l’organisme gouvernemental responsable ainsi qu’un calendrier de mise en 
œuvre ; et iv) les responsabilités du client en matière de financement et d’exécution de son Plan de 
réinstallation complémentaire. 
 
32. Dans le cas des projets nécessitant un déplacement économique uniquement, le client 
identifiera et décrira les mesures que l’organisme gouvernemental prévoit d’utiliser pour indemniser 
les personnes et les Communautés affectées. Si ces mesures ne répondent pas aux exigences 
pertinentes de la présente Norme de performance, le client élaborera un Plan d’action 
environnemental et social pour compléter l’action du gouvernement. Ce Plan peut prévoir une 
indemnisation complémentaire pour la perte de biens et des efforts supplémentaires pour restaurer 
les moyens d’existence perdus, le cas échéant.   
 

                                                 
24 Lorsqu’ils existent, les documents émis par le gouvernement peuvent être utilisés pour identifier de telles 
mesures. 
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